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Rapport annuel de gestion
De l’Organe d’Administration à 

l’assemblée Générale des Membres

Exercice social clôturé le 31 décembre 
2024.

Préambule : 

a. Conformément à l’article 3 : 48 §1er, et §2 les organes d'administration des ASBL ou AISBL 
autres que les petites ASBL ou AISBL sont tenues de rédiger un rapport dans lequel ils 
rendent compte de leur gestion.

b. Pour rappel, la Ligue fait partie d’une UTE (unité technique d’exploitation) avec le CASG 
(Centre d’action social généraliste) pour les familles. Nous ne sommes liés que pour la 
concertation sociale et pas sur les questions financières.

c. Nous mettons en location des locaux à la FCPPF asbl, CODE asbl (coordination des ONG 
droits de l’enfant) et au CASG asbl.

d. Nous sommes coopérateurs majoritaire des fonds du logement Wallon et Bruxellois. 

A. Situation financière de l’association

Exposé de l’évolution et des résultats des activités de l’association
Description des principaux risques et incertitudes auxquels l’association est confrontée

Le total du bilan se monte à 5.208.138,87 €, soit une augmentation de 100.614,36 € par rapport à 
2023.
Les comptes BNB 2024 de la Ligue des familles font apparaître un bénéfice de 116.695.02 € dans 
les comptes consolidés.
L’Organe d’Administration propose à l’Assemblée Générale d’affecter le résultat positif au 
financement :

De la Ligne Info Parents à hauteur de 50.000,00 €
Des travaux et l’aménagement des bureaux à hauteur de 50.000,00 €



La Ligue des familles asbl
avenue Emile de Béco, 109 - 1050 Bruxelles - tél 0477 381 669 - TVA : BE 0413 220 493 2

Du label Family Friendly à concurrence de 20.000,00 €
De la stratégie volontariat à hauteur de 20.000,00 €

Les principaux éléments marquants de l’année 2024 sont : 
Au niveau des recettes : 

o Des subventions Maribel augmentée de 16% en cours d’année. (+ de 70.000,00 €) 
o Une indexation plus importante que prévue de la subvention Communauté 

française (+ de 90.000,00 €) 
o 21.000,00 € de publicité en plus liée au maintien des annonceurs et au changement 

de régie. 

Au niveau des dépenses : 
o Des absences de travailleurs (congés parentaux, maladie longue durée,etc.)
o Des appels à projet qui n’ont pas été remportés.

B. Événements importants survenus après la 
clôture

Le bâtiment de La Louvière (Jolimont) dont l’achat devait s’effectuer en 2024 a finalement été 
réalisé en 2025.

C. Indication sur les circonstances susceptibles 
d’avoir une influence notable sur le 
développement de l'association

NÉANT. 

D. Indications relatives aux activités en matière 
de recherche et de développement

NÉANT. 

E. Indications relatives à l'existence de 
succursales de l'association

Nous disposons de projets et de relais locaux avec qui nous consolidons les comptes. 
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F. Justification de l'application des règles 
comptables de continuité (Si le bilan fait apparaitre des pertes 
reportées)

Puisque nous clôturons cette année en bénéfice, l’application des dispositions du Code des 
sociétés et des associations (art 3 :48, 6° CSA) est non-obligatoire. 

Néanmoins, l’Organe d’Administration estime que les comptes annuels doivent être établis en 
maintenant l’hypothèse générale de continuité d’exploitation. Cette hypothèse peut être 
maintenue sur base des éléments suivants :

Maintien d’un cashflow suffisant que pour assurer les activités futures ;
Une réflexion et la mise à jour du plan stratégique adopté par l’assemblée générale.

G. Utilisation des instruments financiers par
l'association

Objectifs et politique de l’association en matière de gestion des risques : 

L’objectif est de coller au plus près au budget et à la réalité 
Pour ce faire, nous : 

Effectuons un contrôle budgétaire trimestriel approfondi, sur base de l’analytique.
Procédons, le cas échant, à des ajustements budgétaires à chaque AG en fonction des 
nouveaux éléments portés à notre connaissance.

Exposition de l'association au risque de prix, au risque de crédit, au risque de 
liquidité et au risque de trésorerie

Comparaison de différentes offres de prix et respect de la 
législation sur les marchés publics.

recours au crédit de caisse si nécessaire.
analyse mensuelle de la trésorerie en cours et future.










